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I. PRÉAMBULE

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) de 
Dronne et Belle a été approuvé le 28 janvier 2020 et est entré en vigueur le 3 juillet 2020.
 
L’élaboration et le suivi d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) respecte les principes du Code de 
l’urbanisme dans les articles L151-1 à L154-4. Depuis la loi Climat et résilience du 22 août 2021, 
l’article L153-27 portant sur l’évaluation du PLU a été modifié, portant obligation d’évaluer 
complétement ce plan 6 ans au plus tard après la délibération portant approbation du PLU. 

Ce bilan consiste à analyser les résultats de l’application du PLU(i) au regard des objectifs 
généraux de l’urbanisme, mais aussi au regard des objectifs visés à l’article L. 302-1 du code de 
la construction et de l’habitation (modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022), lorsque le PLUi 
tient lieu de programme local de l’habitat  (PLH).
Le bilan général du PLU(i) peut aussi inclure le rapport intercommunal sur l’artificialisation des 
sols. Lorsque c’est le cas, la délibération à prendre suite à ce bilan vaut débat et vote au titre du 
rapport sur l’artificialisation des sols.
De plus, lorsque le PLU(i) a fait l’objet d’une évaluation environnementale, les critères, modalités 
et indicateurs de suivi et d’évaluation précisés dans le rapport de présentation du PLU(i) doivent 
permettre de suivre les effets du PLU(i) sur l’environnement.

Ce bilan complet du PLUi-H doit être communiqué pour avis au représentant de l’Etat et au 
comité régional de l’habitat et de l’hébergement. Et sur base de ce bilan, l’opportunité de 
réviser le PLUI-H est soumis à l’organe délibérant, après avis des communes membres. A noter 
par ailleurs que si le bilan général du PLUi inclut le rapport intercommunal sur l’artificialisation 
des sols, la délibération à prendre suite à ce bilan vaut débat et vote au titre du rapport sur 
l’artificialisation des sols.
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II. Le PLUi-H de Dronne et Belle

Avec un objectif de croissance de +0.6 % par an de la population, l’ambition à 2030 du PLUI-H 
de Dronne et Belle consiste à promouvoir un développement équilibré du territoire articulant 
progrès social, développement économique, ambitions écologiques et mise en valeurs de 
paysages et des identités locales. Le scénario de « campagne habitée » est apparu comme celui 
qui, tout en prenant appui sur les ressources propres du territoire, répondait au mieux à ses 
enjeux et à l’ambition politique poursuivie. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) porte ainsi 4 grandes 
orientations, auxquelles sont rattachés des objectifs de modération de consommation de 
l’espace et de lutte contre étalement urbain :
•	 Garantir une gestion durable du socle écologique ;
•	 Croissance durable, haute qualité environnementale ;
•	 Renforcer l’attractivité des centres-bourgs en favorisant l’émergence de projets intégrés ;
•	 Une économie au plus près du territoire. 

Ambition et orientations

Depuis l’approbation du PLUi-H (28 janvier 2020), des projets ont été affinés et des demandes 
nouvelles ont émergé, nécessitant l’évolution de ce document, sans toutefois remettre en cause 
le projet de territoire défini dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD). Ainsi, 
•	 Le 15 décembre 2022, le Conseil communautaire a approuvé la mise en compatibilité du 

PLUi-H par déclaration de projet n°1, relatif à l’extension de la zone Naturelle de carrière 
(Nc) à des parcelles situées à la Rochebeaucourt et Argentine et intégrées au périmètre 
d’exploitation de la carrière OMYA. Cette adaptation du PLUi-H est entrée en vigueur le 20 
janvier 2023.

•	 Le 16 mars 2023, le Conseil communautaire a approuvé les révisions allégées du PLUi-H 
n°2, 3, 5, 6, 7 et 8 relatives à l’extension ou création de zones économiques, ainsi que les 
modifications de droit commun n°1 et 2 portant sur des modifications du règlement écrit, 
des orientations d’aménagement programmés, de zonages (diminution de possibilités de 
construire) et d’emplacements réservés. Ces différentes évolutions du PLUi sont entrées en 
vigueur le 28 avril 2023.

•	 Le 14 mars 2024, le Conseil communautaire a approuvé la modification simplifiée n°1 du 
PLUI-H, avec pour objet l’ajout de bâtiments susceptibles de changer de destination, l’ajout 
d’éléments de petit patrimoine et la rectification de quelques erreurs matérielles. Cette 
adaptation du PLUi-H est entrée en vigueur le 6 mai 2024.

•	 Le 10 juillet 2025, le Conseil communautaire a approuvé la modification simplifiée n°2 du 
PLUi-H, ayant pour objet l’extension de la zone d’activités de Font-Vendôme à Brantôme en 
Périgord. Cette adaptation est entrée en vigueur le 30 juillet 2025.

À noter également que le 30 août 2022, le Conseil communautaire a annulé la révision allégée 
n°4 relative à la création d’une zone économique au Nord du Bourg de Mareuil, en raison des 
impacts environnementaux liés à l’activité du garage Bouet sur cette zone sensible. Cette 
entreprise a, dès lors, décidé de se délocaliser sur la zone d’activités économiques existante de 
Chez Noaillac, commune déléguée de Vieux-Mareuil.

Les évolutions du document
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Enfin, trois mises à jour des annexes du PLUi-H ont été entérinées par arrêté du Président :
•	 le 5 avril 2021 : les plans des servitudes d’utilité publique des communes de Bourdeilles, de 

Quinsac et des communes déléguées de Saint-Crépin de Richemont, Mareuil, Vieux-Mareuil 
et Valeuil ont été modifiés, suite à l’approbation de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture 
et du Patrimoine (AVAP) de la Vallée de la Dronne, valant Site Patrimonial Remarquable 
(SPR) et de nouveaux périmètres délimités des abords des monuments historiques sur ces 
communes ;

•	 le 26 mars 2024 : le plan d’information de la commune déléguée de Saint-Julien de Bourdeilles, 
Brantôme en Périgord, a été mis à jour suite à la révision du zonage d’assainissement sur le 
centre-bourg ;

•	 le 31 mars 2025 : la mise à jour du PLUi-H est matérialisée par la modification de la servitude 
d’utilité publique relative à l’inscription au titre des Monuments Historiques du domaine 
castral d’Aucors à Mareuil en Périgord, conformément à l’arrêté préfectoral du 28 février 2025.

L’impact de ces évolutions sur la surface des différentes zones 

Le tableau ci-dessous présente les évolutions de surface des différentes zones et sous-secteurs 
du PLUi-H entre l’approbation en 2020 et janvier 2026, suite à l’approbation des différentes 
adaptations du document. On peut noter que les surfaces des zones urbaines ont très 
légèrement augmentées (de 3,96 ha), au détriment des autres zones (1,24 ha en zones à urbaniser 
; 0,46 ha en zones agricoles ; 2,26 ha en zones naturelles). L’équilibre entre les différentes zones 
est cependant maintenu. 
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III. Évolution socio-économique en Dronne et Belle

Alors que depuis 2015, le territoire de Dronne et Belle perdait des habitants, on note qu’à 
partir de 2020, la croissance démographique repart à la hausse : + 0,42 % entre 2020 /2019 ; 
+ 0,48 % entre 2021/2020 ; +0,61 % entre 2022/2021 ; +0.25 % entre 2023/2022. Les hypothèses 
de croissance démographique (+ 0,6 %/an) sur lesquelles a été construit le PLUi-H s’avèrent 
donc bien réalistes. 

Une hausse de la population constatée à partir de 2020, après 
une tendance générale à la décroissance démographique depuis 
plusieurs années

Cette hausse de la population est due essentiellement à l’arrivée de nouveaux habitants. Mais, 
il est à noter également que Dronne et Belle a vu en 2021 un pic de naissances qui a participé à 
cette inversion de tendance démographique, sans toutefois compenser le nombre de décès sur 
le territoire, notamment des personnes âgées résidentes dans les EHPAD de Dronne et Belle et 
qui n’étaient pas toutes résidentes de Dronne et Belle avant leur entrée en EHPAD.
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Par ailleurs, comme montré dans la figure ci-dessus, on peut noter que les communes nouvelles 
(Brantôme en P. et Mareuil en P.), ainsi que Biras, Bourdeilles, Condat sur Trincou, Saint-Félix de 
Bourdeilles et Villars ont gagné des habitants depuis 2020. A l’inverse, certaines communes 
perdent des habitants au fil de ces dernières années, en particulier Bussac, Champagnac de 
Belair, Quinsac, Rudeau-Ladosse, Sainte-Croix de Mareuil et Saint-Pancrace. 

Une population vieillissante, plus de familles monoparentales et de 
couples sans enfant

La population de Dronne et Belle se caractérise par une proportion importante de personnes 
de plus de 60 ans (40,2 % en 2022), qui tend à augmenter au fil des ans. 

Par ailleurs, on constate que la taille moyenne des ménages est en baisse constante depuis 
de nombreuses années (2,04 occupants par résidence principale en 2022, contre 2,09 en 2016 
et 2,18 en 2011) et que le nombre de ménages d’une personne et les familles monoparentales 
progressent régulièrement. On note ainsi qu’en 2022, ces derniers représentent 42,7% des 
ménages en 2022.
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Plus de retraités, baisse du nombre d’agriculteurs et augmentation 
des professions intermédiaires

Une augmentation globale du nombre d’entreprises

Les indicateurs utilisés ci-dessous pour évaluer la dynamique économique du territoire sont 
issus des bases de données fiscales (avis CFE). 

Le nombre d’entreprises est en légère augmentation alors que le nombre d’établissements 
industriels est en stagnation depuis 4 ans. Ce nombre d’entreprises important est confirmé par 
le tableau ci-dessous montrant que le territoire communautaire est au-dessus des moyennes 
départementale, régionale et nationale. Les 25 entreprises pour 100 habitants témoignent d’un 
tissu économique étoffé.
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Malgré son caractère assez rural, la communauté de communes est marquée par un niveau 
d’emplois industriels conséquents porté par la présence de 4 ou 5 sociétés importantes, 
notamment dans le secteur de l’agro-alimentaire. 4420 emplois étaient recensés en 2021 sur le 
territoire comptant 4806 actifs.
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IV. Analyse des indicateurs de préservation de 
l’environnement

La loi Climat et Résilience a introduit l’objectif national d’absence de toute artificialisation nette 
des sols en 2050. Toutefois, dans l’immédiat, l’absence de données pour mesurer l’artificialisation 
des sols sur la France entière oblige de travailler sur les données de « consommation d’Espaces 
Agricoles, Naturels et Forestiers (ENAF) » en vue de fixer l’objectif de réduction de la première 
tranche décennale de 2021 à 2031 (par rapport à la période de référence de 2011 à 2021). 

Entre 2011 et 2020,  101,12 ha ont été consommés sur la Communauté de communes Dronne 
et Belle, avec une moyenne de 10 ha/an. On note également que la consommation annuelle a 
diminué de plus de 60 % depuis 2021. Par ailleurs, on constate une tendance à la baisse de la 
consommation totale annuelle d’espaces sur les 10 dernières années. Enfin, la majeure partie de 
la consommation d’ENAF est à destination du résidentiel. 

Consommation d’espaces 
Une diminution de la consommation foncière

Le décret d’application du 27 novembre 2023 a intégré les seuils de référence à partir desquels 
peuvent être qualifiées les surfaces artificialisées (50 m² pour le bâti et 2 500 m² pour les autres 
catégories de surface ; 5 mètres de large pour les infrastructures linéaires et au moins 25 % de 
boisement d’une surface végétalisée pour qu’elle ne soit pas seulement considérée comme 
herbacée) et deux cas d’exemption facultative que sont :
•	 les installations photovoltaïques au sol implantées sur des espaces agricoles ou naturels, à 

condition qu’elles n’affectent pas durablement les fonctions écologiques ou agronomiques 
du sol, hors celles situées en forêt et ;

•	 les surfaces végétalisées à usage de parc ou jardin public, qu’elles soient boisées ou herbacées, 
dès lors qu’elles couvrent une superficie supérieure à 2 500 m², valorisant ainsi ces espaces 
de nature en ville).

L’artificialisation des sols

Source : https://mondiagartif.beta.gouv.fr
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L'artificialisation nette correspond à la différence entre les surfaces artificialisées et les surfaces 
désartificialisées. Les données d'artificialisation sont produites à partir des données OCS GE. 
Pour le territoire de Dronne et Belle, les millésimes OCS GE 2017 et 2021 sont disponibles et 
nous permettent d’indiquer qu’entre ces deux années, l'artificialisation nette est de 31,8 ha, soit 
0,061% de la surface totale du territoire. Cette donnée a pour le moment un caractère informatif 
puisqu'elle n'est pas encore réglementaire. Cependant, elle permet une analyse plus fine de 
l'évolution des sols et permet de se projeter plus concrètement dans une dynamique de sobriété 
foncière.

On constate également que l’artificialisation a été la plus importante sur Brantôme en Périgord 
(+12,7 ha) et Biras (+4,3 ha), mais que c’est la commune de Champagnac de Belair qui est la 
plus artificialisée (8,3 % de la commune), suivi par Condat sur Trincou (6,97%), Biras (6,75%), 
Bourdeilles (6,25%) et Brantôme en Périgord (6,10%). 
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Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine et le SCOT Périgord Vert imposent une trajectoire de réduction 
de 50 % de la consommation foncière sur les années 2021 à 2031. Pour le territoire de Dronne et 
Belle, cela implique une consommation cumulée de 50,6 ha jusqu’en 2031. On note que pour les 
années 2021 à 2023, la consommation est inférieure à l’objectif de consommation annuelle fixé 
et que la trajectoire de sobriété foncière est ainsi respectée.

L’objectif ZAN à l’horizon 2050 et sa déclinaison dans le SRADDET de la région Nouvelle-Aqui-
taine et le SCOT du Périgord Vert

À noter que le SCoT demande à ce que, sur la période 2022-2032, le PLUi-H de Dronne et Belle 
limite la consommation foncière à 6,85 hectares par an (4,81 à l'horizon 2042). Bien que les 
zonages actuels du PLUi-H de Dronne et Belle permettraient en théorie une consommation 
supérieure à 8,23 ha/an, la trajectoire de sobriété foncière entamée en 2021 laisse augurer que 
ces objectifs sont tout à fait tenables (respectivement 3,97 ha et 2,75 ha consommés en 2022 
et 2023). Par ailleurs, il faut tenir compte de la rétention foncière, bien réelle en territoire rural, 
exercée par certains propriétaires sur des parcelles constructibles limitrophes à leur domicile 
principal (non vente ou rachat des parcelles concernées, dans une volonté de ne pas être « 
dérangés » par d’éventuels voisins) ou dans une perspective hypothétique de transmission à un 
proche ou bien de pure spéculation économique. 

Enfin, le SCoT demande à ce que la polarité de Brantôme détienne 30 % de cette consommation 
foncière au profit de l'habitat. Bien que les contours de cette polarité soit difficile à définir, en 
se basant sur l’artificialisation des sols de la commune nouvelle de Brantôme en Périgord sur 
la période 2017-2021 (voir illustration page précédente), on peut estimer que la proportion est 
respectée (12,7 ha artificialisés sur la commune sur 31,8 ha artificialisés sur l’ensemble de la 
communauté de communes, soit près de 40 %).  
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La communauté de communes a relancé une étude de préfiguration au transfert de la 
compétence assainissement collectif avec le SATESE en août 2022, mais au vu des évolutions 
réglementaires, seule la phase 1 de l’étude consistant en l’élaboration de l’état des lieux a 
finalement été réalisée et présentée fin 2024. Les éléments présentés ci-après sont une synthèse 
issue de cette étude.
Ainsi, la compétence Assainissement Collectif est restée de compétence communale, cependant, 
il est à noter que certaines communes (Quinsac et Saint-Pancrace) ont fait le choix de transférer 
la compétence AC au SMDE24 (Syndicat Mixte Des Eaux de la Dordogne).

Gestion des eaux usées 

•	 Un total de 9637 EH pour 2224 abonnés aux services. Deux abonnés sont « non domestiques ». 
•	 Un volume de 190 772 m3 consommés par an par les abonnés, soit 86 m3 consommés en 

moyenne par un abonné sur un an et 70 m3 consommés en moyenne par un abonné sur un 
an, hors gros consommateurs.

•	 Les gros consommateurs sont les EHPAD de Brantôme, Bourdeilles, Champagnac et Mareuil, 
ainsi que la Blanchisserie Blanc Nettis à Brantôme.

Raccordement effectif au réseau public d’assainissement collectif (AC)

•	 Les réseaux (49 822 ml de réseau gravitaire et 5 380 ml de réseau sous pression) sont 100 % 
séparatifs.

•	 Projet de création d’une station d’épuration et d’un réseau d’AC à Saint-Julien de Bourdeilles.
•	 Projet à court / moyen termes à Brantôme en Périgord de création d’un système d’AC au 

lieu-dit la Côte (problème d’habitat dense et de rocher), de réhabilitation du système de 
collecte dans le bourg (problème d’eaux claires parasites) et de réhabilitation du système 
d’assainissement de la Gonterie (système vétuste).

•	 Projet à court / moyen terme à la Rochebeaucourt de réhabilitation du système de traitement 
(système âgé). 

•	 D’autres projets potentiels sont en réflexion et seront rediscutés avec les nouvelles équipes 
municipales.

Raccordement effectif au réseau public d’assainissement collectif (AC)

•	 100 % des 17 systèmes de traitement étaient conformes en 2023.

État des stations d’épuration et qualité des eaux rejetées 

Respect des normes réglementaires pour les dispositifs d’Assainissement Non Collectifs 
(ANC) existants et à créer

La communauté de communes Dronne et Belle dispose en 2025 de 5275 installations 
d’assainissement autonomes, dont seulement le quart est conforme à la réglementation. Ce 
taux de conformité de 25 % est relativement stable depuis 2020.
Une mise à jour de la base de données de ces dispositifs a permis en 2022 de repérer beaucoup 
de nouveaux dispositifs non identifiés précédemment.
Depuis 2020, les dispositifs les plus polluants « points noirs » (absence d’installations et dispositifs 
présentant un risque sanitaire ou environnemental) ont proportionnellement diminué de plus 
de 22 % et surtout en 2025, soit 66 dispositifs en moins.
Ces évolutions montrent le travail de sensibilisation des techniciens du service et sont stimulées 
par les évolutions récentes du règlement de service SPANC qui renforcent les pénalités dans 
certaines situations (refus de contrôles et absences de mise en conformité sous un an après 
acquisition de biens). 
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La compétence Assainissement Non Collectif est communautaire et exercées en totalité en 
régie avec deux techniciens en charge des contrôles et du conseil aux administrés.
Il est à noter les évolutions des contrôles de conception qui sont la formalisation de projets 
surtout d’installations neuves (ou certaines installations nécessitant une réhabilitation lourde) 
avec une pointe en 2021-2022 à une centaine par an à mettre en relation avec la mise en place 
du PLUi-H et des autorisations d’urbanisme, notamment le nombre de CU qui avait figé les 
droits à construire avant l’entrée en application dudit PLUi. 
De la même façon, et logiquement, le nombre de contrôle de réalisation (ou dit de « bonne 
exécution ») concerne la vérification des travaux opérés avec un pic en léger décalage en 2022-
2023. En dehors de cette période, ces contrôles de conception et de réalisation qui montrent la 
dynamique territoriale restent assez stables en nombre. 

Le PLUi-H comprend des règles architecturales, urbaines et paysagères pour toute construction 
ou modification de construction. Par ailleurs, une partie du territoire est couverte par des 
réglementations de protection du patrimoine, sous la forme de servitudes d’utilité publique 
(Site Patrimonial Remarquable de la Vallée de la Dronne, Périmètres Délimités des Abords des 
monuments historiques). Enfin, les prescriptions suivantes en matière d’intégration paysagère 
et patrimoniale ont été prévues au PLUi : 
•	 Maintien de 20 % minimum de surfaces non imperméabilisées par unité foncière ;
•	 Préservation ou compensation des plantations existantes ;
•	 Nouvelles plantations (secteurs à OAP) ;
•	 Identification d’éléments de paysage bâti ou naturel à préserver ;
•	 Restauration du petit patrimoine identifié dans les règles de l’art.	

Le respect des règles et prescriptions énoncées en matière paysagère et patrimoniale a été 
systématiquement vérifié lors de l’analyse des demandes d’autorisation du droit du sol par les 
services instructeurs et les services associés (ABF, CDPENAF, CDNPS…). Les autorisations n’ont 
été délivrées que lorsque ces règles et prescriptions ont été respectées. 

Intégration paysagère et patrimoniale
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Le PLUi-H a prévu les règles et les prescriptions suivantes en vue de préserver la biodiversité du 
territoire :
•	 Zonage Naturel Protégé (Np) ;
•	 Identification d’espaces boisés classés (EBC) ;
•	 Identification d’éléments de paysages à préserver pour des motifs d’ordre écologique (cavités 

naturelles ou artificielles, cours d’eau, falaises, plaine céréalière du Verteillacois).  

Le respect des règles et prescriptions énoncées ci-dessus a été systématiquement vérifié lors 
de l’analyse des demandes d’autorisation du droit du sol par les services instructeurs et les 
services associés. Les autorisations n’ont été délivrées que lorsque ces règles et prescriptions 
ont été respectées. 
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V. Analyse des indicateurs de la politique locale de l’habitat 

Action 1 : 
Conforter l’armature des bourgs de 

référence et des centres-bourgs

Rappels des objectifs du PLH

Produire 59 logements neufs par an selon une répartition géographique permettant de conforter 
les bourgs structurants, de maîtriser la croissance de l'arc sud et d’insuffler une dynamique sur 
les villages du Champagnacois, du Boulou et du Mareuillais.

Actions menées en 2020-2025

1. Amélioration de l'articulation des politiques d'urbanisme et d'habitat
Un pôle "Développement territorial » regroupant les services « Urbanisme – Habitat – 
Environnement » et « Développement économique » au sein de la Communauté de communes 
a été créé. Ce pôle assure le suivi du PLUi, des ADS et DIA, du SPANC, du PLH, du PCAET et de 
la politique économique. Cette structuration permet d’apporter conseils aux administrés et aux 
communes dans la mise en œuvre de leur projet, en particulier d'habitat.

2. Mise en place d’une veille foncière en matière d’habitat
Le suivi des DIA, en particulier dans l’enveloppe des centres-bourgs et en entrée de bourg, ainsi 
que sur les OAP, permet de vérifier que les projets sont conformes aux objectifs du PLUi-H ou 
d’accompagner les porteurs de projets pour y répondre. 
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3. Accompagnement de porteurs de projets et lancement de procédure d’adaptation du 
PLUi-H
Plusieurs porteurs de projets de nouvelles constructions d’habitat ont été accompagnés par 
le service Urbanisme Habitat, afin de permettre la réalisation de ces projets, notamment via 
l’adaptation de certaines d’Orientations d’Aménagement Programmées (OAP) dans le cadre de 
la modification de droit commun n°1 du PLUI-H approuvée le 16 mars 2023. Parmi l’ensemble de 
ces projets, voici l’état d’avancement des plus importants :
Sur Brantôme : 
•	 projet privé de 25 logements sur le secteur de la Pouge (rue Pierre Bouty) ;
•	 projet privé de 24 logements sur l’ancien hospice de Brantôme – EN COURS ; 
•	 projet privé de 12 logements sur le secteur de la Pouge (rue de la croix de la Jeanne) – 

ABANDONNE en 2024 ;
•	 projet de Domofrance de 40 logements sur l’OAP n°1 ABANDONNE en 2024 ;

Sur Mareuil en Périgord : 
•	 projet « Puydevert » porté par Périgord Habitat - EN COURS 
•	 projet d’habitat partagé de l’association le Rhizome sur Belle - ABANDONNE en 2024 ; 

Sur Bourdeilles : 
•	 prévision de 7 logements sur l’OAP n° 1 ; suite à révision OAP – ABANDONNE en 2023

Sur Champagnac de Belair : 
•	 projet de création de 7 nouveaux logements communaux dans des bâtiments vacants - EN 

COURS ; 

Sur Bussac : 
•	 projet privé de création de 9/12 logements sur l’OAP des Jalajoux ; EN COURS

Sur la Rochebeaucourt et Argentine : 
•	 projet de Périgord Habitat de 8 logements sur l’OAP n°1 ; ABANDONNE en 2023

Indicateurs

Volume et répartition territoriale de la production de logements neufs
Le nombre de logements neufs correspond au cumul des constructions neuves, des sorties de 
vacance, des changements de destination et des mutations d’annexes à usage d’habitation. 

Afin d’établir le décompte de la production de logements neufs, nous nous sommes basés 
sur les données des statistiques publiques de l’énergie, des transports, du logement et de 
l’environnement (SDES). Nous avons repris dans le tableau ci-dessous, par année et par 
commune ou groupe de communes, le nombre réel1  de construction neuve de logements et 
le nombre de logements produits au départ de bâti existant (transformation ou réhabilitation), 
à date d’autorisation d’urbanisme et non de déclaration d’attestation d’achèvement et de 
conformité des travaux (DAACT). En effet, on constate que les DAACT ne sont pas toujours 
déposées en mairie. En outre, la durée de validité d’une autorisation d’urbanisme étant de trois 
ans, avec prorogation possible de deux fois 1 an, il est possible d’une part, que la construction 
du/des logement(s) ne se fasse pas dans l’année d’obtention de l’autorisation et que, d’autre 
part, l’autorisation fasse l’objet d’un retrait.

Enfin, même une fois les travaux commencés, certains projets mettent plusieurs années à se 
terminer.

1 L’ensemble des logements autorisés dans l’autorisation d’urbanisme a été pris en compte.
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On constate ainsi :
•	 Une recrudescence des autorisations accordées sur l’année 2019 et dans une moindre 

mesure sur les années 2020- 2021. Cela peut s’expliquer par une réaction des propriétaires 
à l’annonce de l’entrée en vigueur du PLUi et de la réduction des surfaces constructibles à 
venir. A noter qu’un nombre accru de certificats d’urbanisme a également été accordé avant 
l’entrée en vigueur du PLUI, cristallisant de fait les droits du sol au jour de leur délivrance 
pour 18 mois. Ainsi, plusieurs propriétaires ont pu construire des habitations dans des zones 
aujourd’hui non constructibles de ce fait. Il faut également noter que le rallongement des 
durées d’instruction des autorisations du droit du sol instauré pendant la période de l’état 
d’urgence sanitaire lié à la pandémie de Covid-19 a pu également jouer sur le nombre de PC 
accordés en 2021.

•	 Une diminution du nombre de ces autorisations sur les années 2022 à 2024. Cette baisse 
peut sans doute s’expliquer par l’inflation des prix et la hausse des taux de crédits immobilier 
constatées sur ces trois années.

•	 Une augmentation sensible de ces autorisations en 2025, du fait du projet de construction 
de 25 logements dans le lotissement de la Pouge à Brantôme, porté par un investisseur 
privé. A noter que les PC pour ces logements ont été accordés en 2023 et en 2025, sans qu’il 
y ait eu de retrait de la première demande en 2023 (le tableau ci-dessous ne présente donc 
pas les autorisations délivrées en 2023). 

Cela étant, on constate de 2020 à 2025 la non-atteinte des objectifs PLUi-H relatif à la création 
de logements neufs (77 logements/an), alors que la demande est bien réelle et qu’il reste des 
surfaces constructibles. La rétention foncière de certains propriétaires (volonté de préserver 
leur espace en jardin ou de garder leur terrain pour leurs enfants) et la pression de voisins 
potentiels sur les promoteurs immobiliers (par peur de perte de tranquillité) sont des raisons 
évoquées et constatées. Par ailleurs, il est apparu que les surfaces identifiées en OAP trouvent 
difficilement un aménageur acquéreur, notamment lorsqu’elles regroupent des parcelles de 
différents propriétaires ou lorsqu’elles présentent des particularités nécessitant un surcoût lors 
de l’aménagement (gestion des eaux pluviales en cas de pente, raccordement à l’assainissement 
collectif compliqué, …). 
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Volume et répartition territoriale des logements vacants remis sur le marché
La vacance structurelle (logement vacant depuis plus de deux ans) a diminué régulièrement 
depuis 2022, puis a réaugmenté en 2025, avec un taux de 7,2 %. Ce taux est à comparer avec 
celui constaté pour cette même année 2025 sur le département de la Dordogne (6%) et celui de 
la Région Nouvelle-Aquitaine (4,5 %).

* ruines, sortie de vacance, non vacant, résidence secondaire, …

Il faut noter que plusieurs logements identifiés en situation de vacance structurelle dans les 
fichiers LOVAC ont été identifiés par les communes du territoire comme n’étant pas vacants, 
pour diverses raisons : occupé, en sortie de vacance avec travaux de rénovation en cours, ruines, 
… Toutefois, par manque de temps, ce travail de vérification de la vacance sur le terrain n’a pu 
être réalisé pour tous les logements. 

Par ailleurs, plusieurs hypothèses d’explication de ces fluctuations du nombre de logements 
vacants depuis plus de deux ans peuvent être avancées :
•	 la diminution du nombre de surfaces constructibles suite à l’entrée en vigueur du PLUi-H 

en 2020 a sans doute amené des ménages à se tourner vers la rénovation de logements 
vacants ;

•	 le développement des aides à la rénovation énergétique, couplé à la structuration d’un service 
de conseil-information sur la rénovation énergétique de l’habitat depuis 2021 (plateforme de 
rénovation énergétique Dordogne-Périgord, couplé à l’OPAH-RR du Bassin Nontronnais) a 
sans doute aidé les futurs propriétaires à se lancer dans l’achat et la rénovation de logement 
vacant ;

•	 la mise en place d’une prime à la sortie de vacance dès 2021 et l’entrée en vigueur de la taxe 
d’habitation sur les logements vacants en 2023 ont pu également aider à diminuer cette 
vacance structurelle dans les bourgs structurants (voir paragraphe dédié). 

•	 l’« effet post-confinement covid », où des citadins ont cherché à acquérir des biens à la 
campagne, à titre de résidence principale ou secondaire, pour changer de cadre de vie. Cette 
tendance commence peut-être à s’inverser. Il faudra évaluer dans les années à venir si ce 
phénomène va perdurer.
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Nombre de bâtiments en changement de destination pour habitat
Sur les 558 bâtiments identifiés au PLUi-H comme étant susceptibles de changer de destination, 
seuls 8 ont effectivement été transformés en habitation entre l’entrée en vigueur du PLUi-H et 
fin 2025. Il s’agit des bâtis suivants :
•	 Biras : B95 (permis accordé en 2024)
•	 Brantôme : G122 (Permis accordé en 2025) et I485 (permis accordé en 2020)
•	 La Gonterie-Boulouneix : A1649 (permis accordé en 2024)
•	 Champagnac de Belair : A890 (permis accordé en 2025)
•	 Beaussac : A412 (permis accordé en 2020)
•	 Quinsac : D224 (permis accordé en 2021)
•	 Saint-Félix de Bourdeilles : B573 (permis accordé en 2021).

Toutefois, 9 bâtiments présents dans les zones urbaines (en centre-bourg et dans des hameaux) 
ont vu leur destination changer au cours de ces 6 dernières années. Il s’agit des bâtiments 
situés sur les parcelles cadastrées suivantes : 
•	 Biras :  D617 (permis accordé en 2021)
•	 Bussac : B1069 (permis accordé en 2021)
•	 Brantôme : AI4 (permis accordé en 2021) et C559-560 (permis accordé en 2022)
•	 Cantillac : AB110 (permis accordé en 2020)
•	 Mareuil : AD 690, AD 179 et AD 137 (permis accordés en 2020),
•	 Monsec : B1835-525-527-528 (permis accordé en 2024).

Nombre d’hectares acquis par l’EPF Nouvelle Aquitaine et les autres partenaires de la CCDB
Une convention-cadre avec l’EPF-Nouvelle Aquitaine a été signée en 2019, mais à ce jour, aucune 
acquisition n’a été réalisée sur le territoire de Dronne et Belle.
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Action 2 : 
Requalifier le parc privé ancien et 

stimuler la sortie de vacance

Une évolution des dispositifs d’aides à la rénovation énergétique

Ces six dernières années, les dispositifs d’aides à la rénovation énergétique des logements ont 
largement évolué suite à la fixation des objectifs nationaux en la matière et à sa déclinaison en 
Région Nouvelle-Aquitaine (dans le SRADDET et PREE).

Le Programme Régional pour l’Efficacité Énergétique (PREE) a ainsi défini les modalités de 
l’action publique en matière d’orientation et d’accompagnement pour la réalisation des travaux 
de rénovation énergétique. Parmi les actions phares, on peut citer le renforcement du service 
public de conseil et d’accompagnement des ménages, grâce au développement de plateformes 
locales de la rénovation énergétique en lieu et place des diverses structures existantes jusque-
là (pont info-énergie, tels le CAUE24, l’ADIL, les services dispensés en régie par les collectivités). 

Parallèlement, le financement de la rénovation énergétique a été revu : arrêt du financement du 
service public par l’ADEME au 31/12/2020 et mobilisation des Certificat d’Économie d’Énergie (CEE) 
au travers d’un Programme SARE (Service d’accompagnement à la rénovation énergétique). 
Celui-ci repose sur deux principes : 1/ le financement par acte (et non par ETP) correspondant à 
des actes métiers prédéfinis (A1 = information de premier niveau, A2 = conseil personnalisé, A4 
= visite à domicile avec éventuellement audit énergétique…) et 2/ par le cofinancement à 50 % 
de la Région, sous condition d’un cofinancement public équivalent.

Dans ce contexte, et vu les actions du Département en matière d’Habitat (délégation des aides 
à la pierre de niveau 3 dès 2021, plan départemental de l’habitat de la Dordogne 2019-2024, 
observatoire départemental de l’habitat, projet de maison de l’habitat, …), celui-ci a répondu 
pour le compte des EPCI de la Dordogne à l’appel à manifestation d’intérêt de la Région pour 
le déploiement en 2021 d’une plateforme départementale « en devenir » de la rénovation 
énergétique. Ainsi, le Département est devenu la structure porteuse de la plateforme qui couvre 
l’ensemble du territoire départemental, hors Périgord Noir. De leur côté, les opérateurs ADIL 24, 
CAUE 24 et SOLIHA Dordogne-Périgord ont pu assurer les permanences telles qu’existantes 
jusqu’alors, mettre en œuvre des actions de sensibilisation, communication et animation auprès 
des ménages, du petit tertiaire privé et des professionnels de la rénovation et des acheteurs 
publics, ainsi qu’apporter des informations et des conseils aux ménages, acteurs publics locaux 
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et ou professionnels concernant leur projet de rénovation ou d’amélioration énergétique. Cette 
plateforme départementale de la rénovation énergétique, « transitoire » en 2021, a été reconduite 
en 2022, 2023 et 2024. 

Concomitamment, l’Anah en réformant son mode d’intervention à compter de 2025, a généré 
un nouveau modèle de contractualisation avec les territoires qui se décline à deux niveaux : au 
niveau régional et au niveau territorial (EPCI ou Départements). Au niveau territorial, le pacte 
territorial France Rénov’ se matérialise sur le modèle des conventions de programme d’intérêt 
général (PIG), décliné autour de 3 volets d’interventions :
•	 Volet dynamique territoriale (volet obligatoire) ;
•	 Volet information, conseil, orientation (volet obligatoire) ;
•	 Volet accompagnement (volet facultatif).

Ainsi, afin de poursuivre la dynamique engagée en Dordogne et de mettre en œuvre le nouveau 
Service Public de la Rénovation de l’Habitat (SPRH) au sein de la Maison Départementale 
de l’Habitat, le Département et ses partenaires portent depuis le 1er janvier 2025, un PACTE 
territorial départemental pour mettre en œuvre le dispositif France Rénov’. La communauté de 
communes Dronne et Belle y a adhéré (délibération n°2024/12/172). Une convention bilatérale 
(signée en date du 14 mai 2025) organise depuis les modalités de coopération et de partenariats 
entre les acteurs locaux à savoir : 
•	 le Département de la Dordogne, collectivité porteuse du “Pacte Territorial Dordogne-

Périgord” ;
•	 les communautés de communes de Périgord Nontronnais et de Dronne et Belle en qualité 

d’opérateur de l’OPAH du Bassin Nontronnais jusqu’au 31 août 2027, et donc opérateurs des 
volets 1 et 2 du Pacte Territorial pour les ménages aux revenus modestes et très modestes et 
professionnels qui s’adresseront directement à eux ;

•	 le CAUE 24, l’ADIL 24 et SOLIHA Dordogne-Périgord en qualité d’opérateurs des volets 1 et 2 
du Pacte Territorial pour les ménages aux revenus intermédiaires et supérieurs.

Rappels des objectifs 

•	 Favoriser les acquisitions et les réhabilitations du parc ancien ;
•	 Stimuler la réhabilitation énergétique du parc ancien ;
•	 Remettre chaque année sur le marché au moins 18 logements vacants (+/- 25 % de la 

production annuelle), dont la moitié sur les pôles de référence Brantôme et Mareuil ;
•	 Favoriser le maintien à domicile en permettant l’adaptation des logements à la perte 

d’autonomie ;
•	 Assoir le déploiement d’une offre locative abordable et qualitative en centre-bourg sur le 

réinvestissement du parc ancien dégradé et/ou vacant.

Actions menées en 2020-2025

1. Actions en faveur de la réhabilitation du parc ancien
	
a. Poursuite de l’OPAH-RR du Bassin Nontronnais

La Communauté de communes Dronne et Belle et celle du Périgord Nontronnais mènent 
ensemble des OPAH-RR depuis plus de 20 ans, avec la volonté d’agir pour maintenir et améliorer 
l’habitat, ainsi que les conditions de vie des occupants. L’OPAH-RR, couplée à d’autres aides 
financières est un moyen efficace pour venir en aide aux propriétaires occupants ou bailleurs 
en difficulté financière et en recherche de conseils. Ce dispositif permet également de soutenir 
l’économie locale en favorisant l’activité des entreprises du bâtiment du territoire.
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La convention de programme 2018-2023, signée le 31 août 2018 pour une durée initiale de 
cinq ans (délibération du 24 janvier 2018), a été prorogée d’un an, soit jusqu’au 31 août 2024 
(délibération n°2023 027 111). Ce programme OPAH-RR avait pour ambition de :
•	 Lutter contre la précarité énergétique ;
•	 Adapter les logements à l’âge et au handicap ;
•	 Lutter contre la vacance et l’insalubrité ;
•	 Développer l’offre de logements locatifs sociaux.

Les objectifs de soutien financier et technique aux propriétaires privés, occupants ou bailleurs, 
dans leur projet de réhabilitation de logements, étaient alors les suivants : 

Après une étude de préfiguration menée avec l’appui du bureau d’études SEGAT, une nouvelle 
OPAH est entrée en vigueur le 1er septembre 2024, pour 3 ans (une première tranche ferme, puis 
deux tranches conditionnelles, dans le contexte de mise en place du PACTE à partir du 1er janvier 
2025), sur le même périmètre que précédemment, mais porté cette fois par la communauté de 
communes Dronne et Belle. 

Les enjeux de cette nouvelle OPAH sont les suivants :
•	 soutenir l’économie locale, via le soutien de l’activité des entreprises du bâtiment et de 

fabrication de matériaux du territoire, ainsi que par le maintien de la dynamique de rénovation 
et de création de logements dans les bourgs ;

•	 améliorer la performance énergétique des logements et lutter contre la précarité énergétique 
(26 % du parc de logement de la CCDB constitue des passoires thermiques) ;

•	 lutter contre l’habitat indigne et très dégradé chez les propriétaires occupants et bailleurs ;
•	 assurer le maintien des populations âgées / handicapées à leur domicile ;
•	 lutter contre la vacance, notamment dans les centralités ;
•	 développer et améliorer le parc locatif privé, afin de répondre aux besoins des ménages du 

territoire et des nouveaux arrivants.
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Pour répondre à ces enjeux, les objectifs de soutien financier et technique de cette nouvelle 
OPAH sont désormais les suivants : 

	 b. Conseil-Information aux particuliers

La Communauté de communes a adhéré depuis 2021 à la plateforme de rénovation énergétique 
Dordogne-Périgord, puis à partir de janvier 2025 aux volets 1 et 2 du PACTE Dordogne-Périgord. 
Ainsi, en fonction des projets des ménages et de leurs ressources financières, les administrés 
de Dronne et Belle peuvent être orientés vers des dispositifs d’aides différents, en particulier 
Ma Prim’Rénov (subvention pour des travaux de rénovation énergétique, sans exigence de 
gain énergétique, ni de bouquet de travaux et sans condition de ressource) et Ma Prim’Rénov 
Sérénité (subvention pour des travaux de rénovation globale avec un gain énergétique de plus 
de 35 % et à destination des personnes dont les revenus sont inférieurs aux plafonds de l’ANAH). 

À noter également que certaines personnes (même avec des revenus supérieurs aux plafonds 
de l’ANAH) contactent directement la communauté de communes Dronne et Belle, qui les 
conseille et les accompagne dans leurs projets et démarches. 
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2. 2.	 Lutte contre les logements vacants
	
a. Instauration d’une prime « Sortie de vacance »

Le règlement d’intervention prévoit des primes de 2500 €/ dossier, avec un maximum de 10 
dossiers par an pour la prime « sortie de vacance » pour les propriétaires bailleurs ou occupants 
(sans conditions de ressources) qui s’engagent à occuper ou louer le logement comme résidence 
principale pendant 3 ans minimum, à condition que le logement en question soit un ancien 
bâti vacant (logement ou autre) depuis plus de 2 ans, situé dans les zones UA ou UB du PLUi-H 
de Dronne et Belle. 

Cette prime peut se cumuler avec la prime « primo-accédant », ainsi qu’avec d’autres aides 
financières proposées dans le cadre de l’ANAH ou d’autres organisations. La commission 
Urbanisme – Habitat – Environnement fait office de commission d’attribution des primes.

L’existence de cette prime et des conditions d’octroi font l’objet de communication régulière 
dans les médias communautaires (lettre PLH, magazine communautaire, Facebook, site 
Internet) et dans la presse. 

	 b. Instauration de la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (THLV)

Dans une logique de bonus/malus en vue de lutter contre la vacance des logements, la 
communauté de communes a institué, en marge de la prime à la sortie de vacance, la Taxe 
d’Habitation sur les Logements Vacants sur l’ensemble du territoire communautaire, comme le 
permet le Code Général des Impôts, par délibération le 29 septembre 2020.

Compte tenu de la réforme de la perception de la taxe d’habitation et des dispositions concernant 
la fiscalité et la fixation des droits et tarifs pendant l’état d’urgence sanitaire qui a eu cours en 
2020 et 2021, cette taxe n’est cependant entrée en vigueur qu’à compter de l’année 2023.  

À noter également que la commune de Brantôme en Périgord avait également instauré la 
perception d’une taxe d’habitation sur les logements vacants (délibération en 2019) de même 
que Saint-Pancrace (délibération en 2020). Le produit de ces taxes sur les logements vacants 
situés sur le périmètre des communes Brantôme en Périgord et de Saint-Pancrace est donc 
perçu par les communes elles-mêmes et non par la communauté de communes. 

De plus, la commune de la Rochebeaucourt et Argentine a délibéré en conseil municipal le 
19 septembre 2025 l’assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation à compter 
du 1er janvier 2026. La THLV sur les logements vacants situés sur cette commune sera donc 
désormais perçue par la commune et non plus par la communauté de communes. 

	 c. Utilisation des fichiers LOVAC et de l’outil Zéro Logement Vacant

La Communauté de communes Dronne et Belle avait répondu à l’appel à manifestation d’intérêt 
pour le déploiement accéléré du plan national de lutte contre les logements vacants le 25 février 
2021. Le 4 mai 2021, nous avions appris que la candidature de Dronne et Belle n’avait pas été 
retenue pour participer aux tests des nouveaux outils de lutte contre la vacance des logements 
déployés par la Direction Générale de l’Aménagement, du logement et de la Nature. Toutefois, 
cette candidature nous a donné l’accès :
•	 d’une part, au fichier LOVAC (millésime 2020), issu du croisement des données du fichier 

1767BISCOM et des fichiers fonciers, qui nous était accordé sous réserve de demander un 
accès aux données au CEREMA ;

•	 d’autre part, au club « Rencontres des territoires », permettant aux collectivités engagées 
dans une démarche de lutte contre les logements vacants d’échanger des informations et 
des réflexions à ce sujet.
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La demande d’accès aux données LOVAC a été acceptée le 25 mai 2021, après signature d’un 
acte d’engagement. Dans ce cadre, la communauté de communes s’est engagée à produire et 
transmettre à la DGALN et au CEREMA une synthèse écrite des travaux qui auront été réalisés à 
partir du fichier LOVAC mis à disposition. Cette synthèse a été transmise le 2 juin 2022. 

Après étude des fichiers LOVAC, millésime 2020, nous avons demandé à l’Agence Technique 
Départementale de Dordogne (ATD24) d’intégrer les données dans le système d’information 
géographique utilisé par la communauté de communes Dronne et Belle (août 2021). Ainsi, nous 
avons pu géolocaliser les logements vacants et identifier plus facilement ceux situés dans les 
zones d’habitat du Plan Local d’Urbanisme intercommunal. Cela nous a permis d’identifier plus 
facilement les logements vacants de plus de deux ans dans les centre-bourgs (zones UA et UB) 
des quatre bourgs structurants du territoire de Dronne et Belle (Brantôme, Mareuil, Bourdeilles 
et Champagnac de Belair). 

Les propriétaires de ces logements ont alors été contactés individuellement pour comprendre 
les raisons de la vacance de ces biens. Un courrier expliquant la démarche de la collectivité dans 
la lutte contre la vacance des logements et un questionnaire leur a ainsi été envoyé fin janvier 
2022 par courrier. Comme le montre le tableau ci-dessous, sur les 87 propriétaires contactés, 
31 ont répondu au questionnaire (35 %) et 8 courriers nous ont été renvoyés avec l’information 
« inconnu à cette adresse ».

Parmi les réponses aux questionnaires reçus, plusieurs points sont à noter :
•	 Beaucoup de logements ont été vendus en 2021 et 2022 ou sont en cours de rénovation pour 

être habités ou loués ;
•	 Certains logements vacants sont en réalité des locaux d’activité, des gîtes ou de bâti non 

habitable (pas de fenêtre, d’eau ou d’électricité) ;
•	 Raisons de la vacance évoquées : travaux lourds, problème avec d’anciens locataires, bien 

reçu en héritage en indivision ; 
•	 Personne n’a entendu parler des aides techniques et financières à la remise en location ou 

la sortie de vacance.

La plateforme « Rencontres des territoires » nous a également permis d’avoir accès à un ensemble 
de ressources et d’échanger avec d’autres collectivités engagées dans la démarche de lutte 
contre les logements vacants. Ainsi, par exemple, nous avons participé à plusieurs webinaires :
•	 « Remise en location des logements vacants », webinaire de la MEL, le 8 octobre 2021 ;
•	 « Loc’avantage », webinaire du 21 mars 2022 ;
•	 « Zéro Logement Vacant » (ZLV), webinaire du 28 juin 2022.

La communauté de communes a adhéré alors à l’outil ZLV en juillet 2022. Outre la mise à jour 
des données LOVAC, la plateforme ZLV fait l’objet d’évolutions régulières (comme la visualisation 
cartographique et l’import de périmètre, l’ajout des étiquettes énergétiques des logements et 
de filtres thématiques pré-construits, …). 

Afin de faciliter l’analyse et l’exploitation des données, l’outil a été présenté en conférence des 
maires le 27 février 2023 et un travail de vérification de la vacance des logements de plus de 2 
ans identifiés dans la base de données LOVAC a été mené avec les maires des 16 communes de 
Dronne et Belle.
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Indicateurs

Nombre d’actes de conseils réalisés en matière de rénovation énergétique auprès des 
ménages de Dronne et Belle et du nombre de dossiers de subventions MPR et MPR Sérénité, 
depuis 2020 :

Nombre et caractéristiques des dossiers OPAH-RR

Les années 2020-2022 ont été marquées par des difficultés rencontrées suite à des changements 
de personnel en charge de l’OPAH du côté nontronnais, entrainant une surcharge de travail 
pour l’animatrice OPAH de Dronne et Belle, en particulier en 2022.  

Nombre de primes de sortie de vacance distribuées, caractéristiques des bénéficiaires et des 
projets
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Incidences fiscales de l’instauration de la THLV / évolution du volume de propriétaires 
concernés
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Action 3 : 
Définir et mettre en œuvre des projets de 
revitalisation sur les bourgs structurants

Rappel des objectifs

•	 Améliorer l'attractivité et la qualité résidentielle des pôles de référence et des bourgs relais ;
•	 Conforter la capacité des bourgs de référence à jouer une fonction structurante à l'échelle de 

la CCDB et des bassins de vie qui la composent ;
•	 Articuler la politique de l'habitat avec la politique d'urbanisme et les stratégies de 

développement économique, commercial, social...

Actions menées en 2020-2025

1. Réalisation d’études pré-opérationnelles de revitalisation sur les bourgs structurants
	
•	 Brantôme

Brantôme en Périgord a été lauréat du Programme Petites Villes de Demain (PVD) en 2021 
(signature de la convention d’adhésion de Brantôme en Périgord au programme Petites 
Villes de Demain le 25 mars 2021). Une chargée de mission a ainsi pu être engagée à partir 
de décembre 2021 et a mené le diagnostic et la concertation avec les élus, les acteurs et les 
citoyens de Brantôme en Périgord dès le début de l’année 2022. Ce travail a permis d’identifier 
les orientations de l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) associée à ce programme 
PVD, puis les premières actions à mettre en œuvre dès 2023. 

Grâce à un partenariat avec le Parc Naturel Régional Périgord-Limousin, des contacts ont pu 
être établis avec l’Université de Limoges, en particulier avec des professeurs du département de 
Géographie, et avec l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Nancy (ENSA) pour effectuer 
des études de bourgs sur Mareuil.
Ainsi, un premier groupe d’étudiants de niveau Licence 3 a travaillé sur un diagnostic du 
bourg de Mareuil. Ils ont réalisé le 8 mars 2022 différentes méthodes de recueil de données : 
micro-trottoir sur le marché hebdomadaire et lors de déambulation dans le bourg, entretiens 
individuels auprès d’élus et d’habitants ciblés préalablement, enquête par questionnaire auprès 
des commerçants du centre-ville, ateliers de territoire avec des groupes membres d’association. 
Une restitution de leurs impressions a été présentée au grand public le 12 avril 2022. Lors de 
cette soirée, un ancien étudiant en architecture, aujourd’hui chef de projet PVD, a également 
présenté brièvement son travail de fin d’études portant sur la rénovation de la mairie de Mareuil 
et de la Place des Promenades et sur la création d’un nouveau pôle de service public en cœur 
de bourg. Cette soirée a mobilisé en nombre les habitants et les élus de Mareuil en Périgord et a 
créé une véritable envie d’aller plus loin dans les réflexions de revitalisation du bourg de Mareuil.

•	 Mareuil
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Photo de la soirée du 12 avril 2022, 
salle des fêtes de Mareuil

Ce premier travail d’analyse réalisé par les étudiants de Limoges et les discussions qui ont 
suivies la réunion grand public du 12 avril 2022 ont amené les élus de Mareuil en Périgord à 
vouloir aller plus loin dans la réflexion sur la revitalisation du bourg. Les échanges ont donc été 
poursuivis avec le Parc Naturel Régional Périgord Limousin et un atelier « Hors les murs » a été 
organisé avec l’ENSA de Nancy en 2023. Cet atelier a mobilisé 18 étudiants de l’ENSA de Nancy 
qui ont investi le bourg de Mareuil du 11 au 18 février 2023. Une première présentation de leur 
travail de terrain a été faite devant les élus le 18 février 2023. Puis, après une phase de réflexion 
prospective, ils ont présenté leurs 18 projets le 7 juin 2023 à Nancy devant un jury composé de 
professeurs de l’ENSA de Nancy, d’élus de Mareuil et de techniciens du Parc naturel régional 
Périgord Limousin et de la CCDB. Les étudiants et leurs professeurs sont ensuite revenus le 
9 mars 2024 à Mareuil pour présenter une exposition sur l’ensemble de leur travail. Celle-ci a 
ensuite été exposée au Ruban Vert de Mareuil jusqu’au 5 avril 2024. Leur travail est disponible 
sur le site Internet de la communauté de communes Dronne et Belle https://dronneetbelle.fr/
programme-local-de-lhabitat/
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Toujours grâce au partenariat avec le Parc Naturel Régional Périgord-Limousin et aux contacts 
établis avec l’Université de Limoges, une étudiante de niveau Master 2 « Sciences sociales : 
Géographie – développement alternatif des territoires – Ressources et justice environnementales 
» a réalisé son stage de fin d’études sur le bourg de Champagnac de Belair du 31 janvier au 
1er juillet 2022. L’objectif était, dans un premier temps, de réaliser un diagnostic du centre-
bourg et de ses abords (tendances à l’œuvre, fonctionnement urbain, social et commercial, 
dysfonctionnements, potentiel, secteurs à enjeux...) en mettant en évidence les atouts et 
faiblesses, ainsi que les enjeux en matière de revitalisation de ce bourg. Puis, il s’agissait de définir 
des actions de revitalisation du centre-bourg (réinvestissement de bâti vacant, commerces et 
services, mobilité et accessibilité, mise en valeur du patrimoine, aménagement des espaces verts 
et des espaces de loisirs, développement des voies douces…). Dans ce cadre, Céline Beytout a 
mis en place différentes méthode de concertation avec la population et les acteurs du territoire 
: entretiens individuels, enquête distribuée à la population, balades participatives (voir affiches 
et photos ci-dessous), réunion avec les élus, ... Une réunion publique a également été organisée 
le 28 juin 2022 pour présenter une synthèse du travail effectuer et poursuivre les échanges sur 
les projets identifiés.

•	 Champagnac de Belair

Balade du 5 mai 2022

Balade du 14 mai 2022
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La commune de Bourdeilles a choisi de solliciter le CAUE 24 pour une étude du bourg. L’équipe 
d’urbanistes et de paysagistes ont ainsi commencé leur travail par une lecture paysagère et 
architecture le 11 juin 2022, ouverte aux élus et habitants. Une restitution du travail de diagnostic 
issu de cette lecture participative et de la prise en compte du projet de déviation a ensuite 
été présenté en réunion publique le 23 novembre 2022. Les équipes du CAUE ont en suivant 
travaillé des propositions d’aménagement, qui ont été présentées au élus le 1er juin 2023. Le 
fruit de ce travail est disponible sur le site Internet de la communauté de communes Dronne et 
Belle https://dronneetbelle.fr/programme-local-de-lhabitat/

•	 Bourdeilles

2. Soutien à la mise en œuvre des stratégies globales de revitalisation sur les bourgs 
structurants

Créée par la loi portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (dite loi Elan) du 23 novembre 
2018, l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) est un 
outil à disposition des collectivités locales pour porter et mettre 
en œuvre un projet de territoire dans les domaines urbain, 
économique et social, pour lutter prioritairement contre la 
dévitalisation des centres-villes. L’ORT facilite la rénovation 
du parc de logements, de locaux commerciaux et artisanaux, 
et plus globalement le tissu urbain, pour créer un cadre de 
vie attractif propice au développement à long terme du 
territoire. L’ORT se matérialise par une convention signée entre 
l’intercommunalité, sa ville principale, d’autres communes 
membres volontaires, l’État et ses établissements publics. Une 
ORT est portée conjointement par l’intercommunalité et sa 
ville principale.   

Figure 2 Signature de l'ORT 
le 18/10/2022

La convention cadre ORT multi-site de Dronne et Belle (Brantôme en Périgord, Mareuil en 
Périgord, Bourdeilles, Champagnac de Belair) a été signée le 18 octobre 2022 pour une durée 
de 3 ans, qui a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2026 par avenant (délibération prise par 
la communauté de communes le 11 décembre 2025). Cette convention cadre ORT définit 5 
orientations, intégrant chacune de manière transversale la transition écologique :
•	 Orientation 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive et de qualité 

de l’habitat en centre-bourg
•	 Orientation 2 : Renforcer l’activité économique et conforter les commerces
•	 Orientation 3 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine
•	 Orientation 4 : Conforter la présence des équipements et services publics
•	 Orientation 5 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions
Fin décembre 2025, plusieurs des actions de l’ORT ont été menées à leur terme, d’autres sont en 
cours et certaines n’ont pas encore débutées. 
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3. Etude mobilité intra-bourg

Dans le cadre de l’ORT, une étude mobilité intra-bourg a été lancée en juillet 2023 et financée 
par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT), dans le but :
•	 d’apporter des solutions dans la gestion des flux circulants et du stationnement et
•	 d’encourager la pratique des mobilités douces. 

Après une étude globale de la mobilité en Dronne 
et Belle, une analyse des mobilités et une étude du 
stationnement des 4 bourgs de Brantôme, Mareuil, 
Bourdeilles et Champagnac de Belair, des ateliers 
de concertation ont été organisés en février 2024.
Des plans guides ont ensuite été élaborés pour 
chacun de ces centre-bourgs. Ils sont disponibles 
sur le site Internet de la communauté de communes 
Dronne et Belle https://dronneetbelle.fr/mobilite/

Indicateurs

Réalisation de l'étude
Les études de bourgs ont été réalisées sur les 4 bourgs structurants du territoire et une ORT 
multi-site a été signée pour permettre la réalisation des actions de revitalisation identifiées. 
De nombreuses réunions ont été organisées dans ce cadre. L’étude mobilité intra-bourg a 
également réalisée en 2023-2024 sur les 4 bourgs structurants. 

Nombre d’ateliers organisés / nombre de participants / pérennité et vitalité de la dynamique 
initiée
Il n’y a pas eu d’ateliers sur la revitalisation organisée durant ces six années du PLH, mais 
plusieurs événements publics (lecture du paysage et du patrimoine, balades urbaines, réunions 
publiques…) en lien avec les études de bourgs réalisées en 2022, 2023 et 2024.


